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Tensions foncières : biodiversité versus logements (sociaux) ?





Contexte urbain : au cœur des inégalités sociales et environnementales

• Les espaces verts représentent la moitié du territoire urbain bruxellois mais leur répartition entre centre
et périphérie est inégale et leur régime d’appropriation est socialement excluant : 42% sont privés.

• Sur le plateau sud-oriental sablonneux, les quartiers bourgeois se sont construits aux lisières de la forêt
de Soignes (10% du territoire régional), modelée et aménagée. La conservation de la nature en ville s’est
constituée autour de cet écosystème emblématique.

• Dans le fond de vallée marécageux de la Senne, alluvionnaire et argileux, les quartiers populaires
concentrent aujourd'hui les inégalités environnementales : carence en espaces verts, îlots de chaleur,
pollution atmosphérique liée aux infrastructures et aux vents dominants, sols parfois pollués par
l'activité industrielle, infrastructures métropolitaines à risque et risques d'inondation renforcés par
l'imperméabilisation des hauteurs bourgeoises du bassin versant.



Localisation à l’échelle métropolitaine

source : https://www.openstreetmap.org/

Le Marais Wiels est situé dans un quartier marqué par les inégalités sociales :
dense (17.141 hab/km2 pour 7500 hab/km2 de moyenne régionale en 2020), 
pauvre (17.197€ de revenu imposable médian pour 19.723€ de moyenne régionale en 2020), 
taux de chômage des jeunes important (26% pour 18,65% de moyenne régionale en 2018)







Pollution atmosphérique

Concentration en NO2. 
source : CurieuzenAir – https://curieuzenair.brussels/fr/les-resultats-2/
Projet de sciences participatives
(distribution de 3.000 kits, placés pendant 4 semaines)

Concentration en particules fines
source : WIQ asbl - https://wiq.be/ (2022.10.22)
(fédération de Comités de Quartiers de Woluwe-Saint-Lambert).

https://wiq.be/


source : Bruxelles Environnement
https://geodata.environnement.brussels/

Inventaire état des sols publics



1881 – Les Brasseries Wielemans s’installent sur un terrain marécageux sur la commune de Forest, à la périphérie de Bruxelles. 
L’eau de la nappe souterraine sert à fabriquer la bière, la voie ferrée apporte le flux de matières premières. Les ouvriers vivent à proximité.

1988 – La désindustrialisation entraîne la fermeture des brasseries.

2001 – La friche est rachetée par la société immobilière JCX pour développer un projet de bureaux. 
Un centre d’art contemporain (le Wiels) et un centre culturel communal (le Brass) s'installent dans deux bâtiments restaurés et classés.
Un troisième édifice (le Métropole) est classé mais non réhabilité.

2007 – Pendant les travaux préparatoires, deux carottages atteignent une nappe phréatique située sous une couche d’argile superficielle. 
La pression de l'eau remplit l'excavation du chantier, le pompage vers l'égout de cette inondation échoue : un plan d'eau est né.

2008 – La crise financière mondiale suspend le projet de construction de bureaux.

Historique : naissance d’un plan d’eau



2009 2021

Orthophotoplans - source : Brugis - https://gis.urban.brussels/

1987



Isohypses (courbes de niveau) – source :  Brugis - https://gis.urban.brussels/



Un bassin versant à risque



Intégration du Marais à la gestion des eaux de pluies ?

source pour les figures et illustration : Witteveen+Bos Belgium n.v., Etude hydrologique réalisée dans le cadre du contrat de
Rénovation Urbaine n°4 Avenue du Roi, Rapport final 19 décembre 2019 réalisé pour Bruxelles Environnement



Projet Smartwater (Experimental Platform) – monitoring de la qualité de l’eau dans les étangs bruxellois

Objectif  : robots autonomes pour attester de la 
qualité de l’eau dans 50 plans d’eau en Région de 
Bruxelles Capitale

5 capteurs par robot :
- température
- dioxygène dissous
- PH
- conductivité électrique
- turbidité

Les premières mesures sur le Marais indiquent 
une qualité de l’eau constante.

Une école technique (INRACI) se lance dans la 
réalisation d’un prototype simplifié du robot. 



2008-2015
L’avifaune commence à fréquenter le lieu, encastré entre une ligne de chemin de fer et une avenue à la circulation intense. 
La première espèce identifiée est une bergeronnette des ruisseaux en 2009, suivie en 2011 par un canard colvert, une foulque macroule, une
poule d'eau et une mouette rieuse, et en 2012, une hirondelle des fenêtres. Une roselière se développe, puis des saules. 
Des espèces emblématiques comme le grèbe castagneux, le bruant des roseaux, des hérons, un cormoran, des faucons crécerelles, utilisent le site 
comme territoire de chasse, de nidification, de reproduction, ou encore comme halte migratoire. 
Le naturaliste amateur et poète Léon Méganck qualifie l’écosystème de « marais » en 2015.

2016 – 2018 - Par attachement au lieu, des riverains s'opposent au nouveau projet de JCX, la construction de 170 logements de standing avec 
leurs parkings. L'opposition continue des habitants est finalement suivie par la commune.

2019 – Les fé·e·s du Marais Wiels réalisent des opérations de nettoyage tous les dimanches : les crades party. 
Des visites guidées sont organisées régulièrement, le Marais Wiels est inscrit sur Google Maps et a sa page Facebook.

2022-2023 – L’asbl Marais Wiels Moeras organise des opérations de débroussaillage et d’étrépage, avec le soutien de Natagora et avec l’accord de 
Bruxelles Environnement.

Dynamique écologique et habitante





source : https://observations.be/locations/251576/ (18.10.2022)

https://observations.be/locations/251576/


Projet Cohabitat (Prospective Research) – intégration de la faune dans le bâti



sources : 
Groupe Belge de Recherche Sous-marine (GBRS asbl), Bulletin d’information octobre 2022, p.14-18
Coordination Senne (Escaut Sans Frontières asbl), Fiche pédgogique n°8, 

Groupe Belge de Recherche Sous-marine – réalisation d’un indice biotique



Restauration, conservation, préservation : 
quelle politique écologique pour un imprévu vivant ?



situation existante situation projetée

source : Urban (Veld Architecten + Taktyk, Osmos et Peter de Groot Real Estate Expertise), 
Etude de reconversion du Métropole, juillet 2022



Perspectives de reconnaissance et de préservation de la zone humide

1) Personnalité juridique pour un étant naturel : constitution d’une asbl Marais Wiels Moeras

2) réforme du Plan régional d'affectation du Sol (PRAS) : “constitution” spatiale de la Région

3) Trames vertes et bleues : insertion dans l’Atlas hydrographique et dans le Réseau écologique bruxellois

4) Patrimonialisation : inscription à l’Inventaire, sur la Liste de Sauvegarde et Classement du site.



3) Trames vertes et bleues - insertion dans le réseau écologique bruxellois



- intérêt scientifique : 
intérêt naturaliste : rare exemple d’émergence spontanée d’un écosystème propre aux zones humides en milieu urbain

- intérêt social :
espace vert en zone de carence, rôle dans la gestion intégrée des eaux de pluies, ilôt de fraîcheur urbain.

- intérêt historique et archéologique
histoire sociale/industrielle des brasseries + histoire naturelle de l'évolution d'une zone humide émergente en milieu urbain.

- intérêt esthétique et paysager
site doté de qualités esthétiques, monumentalisation des ruines d'un ensemble industriel et de son évolution naturelle/écologique
zone humide urbaine émergente s'insérant harmonieusement dans un site où 3 bâtiments sont classés. Nouveaux paysages urbains.

- intérêt artistique
espace d'inspiration et d'exposition pour la création artistique contemporaine.
proximité d'institutions culturelles consacrées en partie à l'art contemporain (CAC Wiels). 

- intérêt urbanistique : 
nouvelle centralité du site dans le cadre d'un redéploiement post-industriel du quartier.
témoignage des ZIRAD (zone d'intérêt régional à aménagement différé) prévu par le PRAS 2001 et de leur évolution.

4) Patrimonialisation : intérêts justifiant d’un classement
au sens du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT, Titre V, article 206)



Lago Bullicante ( Rome )

Un parent éloigné du Marais Wiels. 
Jumelage en septembre 2022.







Projet Triton – identification de zones humides urbaines émergentes


